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Intégration environnementale : 

-Le site appartient à une entité plus large faisant l'objet d'un 
corridor écologiqueentre les massifs du Vercors et celui de la 
Chatreuse.
Les prescriptions suivantes seront prises : 
    * Edification de clôtures perméables pour limiter les 
obstacles et permettre à nouveau le passage de la faune.
    * Conservation de la ripisylve du Ruisset, habitats refuge 
important dans le déplacement de la faune
    * Préservation voir restauration à certains endroits, de la haie
 en prolongement du pont sur le Ruisset pour former un 
véritable "couloir vert" favorable aux déplacements de tout 
les groupes d'espèces.

Programmation : 

-La zone a pour vocation de conserver son aspect naturel. 
-Elle pourra donc accueillir des équipements sportifs type 
terrains de foot / courts de tennus...
-Les seules constructions autorisées seront limitées à 50 m²
 (et seront de type vestiaires...)

Desserte et stationnements : 

-La desserte cycle est déjà existante et dimensionnée au droit
du site ce qui permet un accès rapide et sécurisé.
-La desserte viaire se fera directement depuis la zone 
d'Actipôle (voirie existante dans la ZAC)
-Les statationnements seront dimensionnés à hauteur des 
besoins recensés.  
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Extrait du Zonage

PLU de VEUREY-VOROIZE - Orientation d'Aménagement et de Programmation 
Surface de la zone : 2 hade la zone AUe d'aménagement d'intérêt collectif ou de loisirs

Objectif général : 
 
Aménager un espace à vocation collective et de loisirs qui fasse lien entre vie économique et vie villageoise

              - Faciliter l'accès de ce site aux salariés d'Actipôle et aux veurois
  - Inscrire harmonieusement le projet dans son environnement en facilitant le fonctionnement du corridor écologique
             - Intégrer ce site aux accroches urbaines déjà existantes 

 Le projet d’aménagement d’un espace à vacation collective se situe sur une 
entité plus large de corridor potentiel pour la faune. Situé entre les lotissements 
des Cordées et la zone d’activité Sud cet espace naturel connecte l’Isère à la 
partie du versant boisé de la Cuche. Les habitats présents sont essentiellement 
des prairies agricoles (cultures) et le cours d’eau du Ruisset le long de la limite 
Ouest de l’ensemble. 
Suite aux prospections de terrain, il semble que ce corridor soit essentiellement 
utilisé par l’avifaune et la petit faune terrestre (reptiles, micromammifères, 
renards, hérissons…). En effet les terrains agricoles présents et les ripisylves 
(boisements rivulaires) du Ruisset et de l’Isère sont des zones favorables et 
attractives pour ces espèces. La zone est assez calme avec très peu de passages 
dans les périodes creuses (nuit, matin et soirée). Le seul grand obstacle est la 
D1532. 
La grande faune peut aussi emprunter ce corridor, bien que plus ponctuellement. 
En effet, le Ruisset forme une barrière naturelle à leur déplacement bien qu’à 
certains endroits la traversée soit possible au vue du faible débit et de la faible 
profondeur du cours d’eau. De plus un pont piéton en limite de la zone facilite 
leur entrée sur la zone et les haies le long du cheminement piétons les « guide » 
tout le long du site.   
Le projet ne prévoit aucune urbanisation importante et a pour vocation de 
conserver un aspect naturel avec une intégration environnementale adaptée. 




